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ARTICLE 41

Supprimer |’alinéa 4 de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de cohérence

L’ amendement propose que I’ éranger objet d’ une reconduite a la frontiere ne puisse faire
I’ objet d’ une rétention administrative tant qu’ un premier jugement au fond ne soit intervenu.

- Amendement mis en distribution -



